
Le contrat de délégation du SIAEP avec 
Veolia arrivant à échéance, un appel 
d’offres a été lancé.  Après négociation, 
c’est finalement l’entreprise Veolia qui 
a été à nouveau choisie. Le nouveau 
contrat de concession présente 
des avantages importants pour les 
habitants du territoire :

Une baisse sensible  
du prix de l’eau
Le tarif de l’eau, pour la part revenant 
à Veolia pour la gestion du service,  

comprend :
•	 Une part fixe, qui passe de 51,51 € HT 

par an dans l’ancien contrat à 33 € 
HT par an dans le nouveau contrat 
(valeur 2017)

•	 Le prix au m3, qui passe de 1,5939 
€ h.t par m3 dans l’ancien contrat à 
1,219 € HT par m3 dans Le nouveau 
contrat (valeur 2017).

Au total, pour un abonné consommant 
120m3, la baisse est de 26,15%.
Ces prix sont hors assainissement et 
hors part du Syndicat.

Un relevé des compteurs  
sans dérangement 
Le nouveau contrat prévoit le 
déploiement sous 30 mois du radio-
relevé des compteurs. Grâce à cette 
installation, il ne sera plus nécessaire 
d’être présent pour le relevé des 
consommations qui sera effectué 
4 fois par an, dont 2 donnant lieu 
à facturation. Les 2 autres relevés 

permettront de déceler des anomalies 
de consommation, et d’y pallier 
rapidement.

Un service de l’eau optimisé 
et avec une sécurité encore 
renforcée
Le nouveau contrat comporte plusieurs 
dispositions permettant de garantir 
la qualité de l’exploitation du service, 
notamment  :
•	 la diminution des pertes sur le 

réseau, grâce à une sectorisation 
de celui-ci et des campagnes 
de recherches de fuites plus 
nombreuses

•	 l’amélioration des interconnexions 
avec les réseaux voisins

•	 le renforcement de la sécurité des 
installations

•	 le suivi de bilans annuels de 
performance des forages

•	 la télégestion complète des 
installations

Un nouveau jardin partagé de 2 
hectares devrait voir le jour dès 2018 
au sud de la commune de Baillet-
en-France. Ce projet, baptisé le “Bois 
Fruitier“ du Rémoulu, est porté par 
l’Association “les Jardins d’Alain“ et 
son Président, Alain Genest. Le terrain 
est loué à l’Association pour un euro 
symbolique par le SIAEP de la Région de 
Monsoult.

Le projet est déjà en préparation, et 
devrait démarrer par la plantation 
d’arbres et arbustes autour du site 
pour créer une haie offrant ainsi une 
protection contre le vent aux cultures, 
mais aussi un habitat pour la faune 
auxiliaire. De jeunes pousses d’arbres 
sont déjà sélectionnées, et d’autres 
sont progressivement collectées parmi 
les adhérents. Au delà des principes de 
coopération, de partage et de parité, 
l’Association poursuit également un 
objectif éducatif.

A l’image des “Jardins d’Alain“, ce 
nouveau lieu de jardinage, dans lequel 
l’usage des produits chimiques est 
proscrit, devra également permettre 
d’observer la biodiversité avec 
différentes espèces d’insectes, de petits 
mammifères ou encore de reptiles.

Trait d’union social, écologique mais 
aussi historique, le “Bois Fruitier“ du 
Rémoulu fait référence à une ancienne 
tribu gauloise “les Rémoléens“ 
présente sur cette voie romaine.

Le Bois 
Fruitier  
du Rémoulu

Le nouveau contrat au 1er janvier 2018
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Pour tout savoir 
sur votre eau et 
effectuer l’ensemble 
de vos démarches, 
plusieurs solutions 
s’offrent à vous : 

>> Le Centre Service Clientèle 
Les conseillers clientèle de Veolia sont 
à votre écoute au 0 969 360 400 (appel 
non surtaxé) du lundi au vendredi, de 
8h à 19h et le samedi de 9h à 12h. 
Une assistance technique 24h/24 et 
7j/7 est mise en place pour répondre 
aux urgences techniques
0 969 368 624 (appel non surtaxé)

>> Le site client Veolia Eau 

www.service-client.veoliaeau.fr

>> L’accueil 
Les équipes de Veolia vous accueillent 
du lundi au vendredi,  
de 9h45 à 11h45 et de 13h45 à 15h45, à 
l’adresse suivante : 
26, rue Marat - 95400 - Arnouville
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“Madame, Monsieur,

Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la 
Région de Montsoult (SIAEP) est composé de 8 communes 
représentant plus de 20 000 habitants.

L’objectif de disposer, sur le périmètre du SIAEP, d’une eau de 
qualité, en quantité suffisante et avec un degré de calcaire 
maîtrisé est atteint !

Les investissements importants techniques et financiers 
réalisés ont permis la création de plusieurs forages et d’une 
usine de décarbonatation.

En 2017, de nombreux chantiers ont été menés :

•	 Renouvellement de réseaux sur la rue de Villaines à 
Montsoult et rue Saint-Claude à Nerville-la-Forêt

•	 Réalisation de plus 2 km de canalisation pour les travaux de 
la SANEF (autoroute A16 secteur de la Croix-verte)

•	 Création d’un réseau de secours entre les communes de 
Saint-Martin-du-Tertre et Belloy-en-France

•	 Création d’un nouveau jardin partagé appelé “le bois 
fruitier“ du Rémoulu, un terrain de deux hectares sur la 
commune de Baillet-en-France, confié à l’Association “les 
Jardins d’Alain“ représentée par son président Alain Genest

Cet espace sera un lieu protégé pour une agriculture saine et 
respectueuse de l’environnement.

•	 Nouveau contrat de Délégation de Service Public signé avec 
Veolia pour une durée de 10 ans à  compter du 1er janvier 
2018

A la clé, une très belle négociation sur le prix de l’eau potable 
avec des services de qualité maintenus et même améliorés par 
la mise en place, notamment, du radio-relevé des compteurs.

>> Part fixe passant de 51,51 €HT/an à 33 euros HT /an
>> Part variable passant de 1,5939 euros/m3 à 1,219 euros /m3

•	 Au vu de la loi NOTRE (Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République) et des réunions en préfecture incitant 
les structures d’eau potable à se regrouper, notre Syndicat, 
après étude sur les opportunités d’un rapprochement,  a 
décidé de s’associer au SIAEP de Nord Ecouen

En 2018, de nouveaux projets à réaliser

•	 Rebouchage du forage de Bouffémont afin de permettre la 
réalisation d’un projet communal

•	 Sectorisation de l’ensemble de nos canalisations afin 
d’intervenir au plus vite en cas de fuite sur notre réseau de 
plus de 120 km

•	 Création d’un dernier forage au lieu-dit “Pièce de l’Isle“ à 
Baillet-en-France

L’Equipe du SIAEP (élus, administration, bureau d’études) se 
joint à moi pour vous souhaiter une très bonne année 2018.“

Gilles MENAT

Le mot 
du 
Président

Vos élus au SIAEP 
de la Région de Montsoult

Les réalisations
du SIAEP de la Région de Montsoult
2008-2009
•	 Recherche de nouvelles ressources en eau et 

création du forage des Epinettes
•	 Etudes pour l’adoucissement de l’eau

2010-2011
•	 Etude hydraulique 
•	 Prise de décision pour la création d’une usine 

de décarbonatation à Baillet-en-France
•	 Raccordement et équipement du nouveau 

forage des Epinettes
•	 Acquisition foncière pour création de 2 autres 

forages 

2012
•	 Mise en service du forage des Epinettes

2013-2014
•	 Début des travaux de construction de l’usine 

de décarbonatation
•	 Travaux de création du forage dit “Le Rémoulu“
•	 Construction de l’usine de décarbonatation
•	 Création des réseaux entre les forages et 

l’usine

2015
•	 Fin des travaux et mise en service de l’usine de 

décarbonatation
•	 Mise à l’arrêt des 2 forages de Moisselles et de 

Bouffémont
•	 Mise en service du forage du Rémoulu 
•	 Création et équipement du forage “Epinettes 2“
•	 A partir du 20/08 : distribution d’une eau 

adoucie sur l’ensemble du Syndicat

2016
•	 Le 1er juillet, mise en service du forage des 

“Epinettes 2“
•	 Acquisition foncière pour la réalisation d’un 

nouveau forage au lieu dit “Pièce de l’Isle“ à 
Baillet-en-France

2017
•	 Prise de décision pour la réalisation d’une 

sectorisation
•	 Mise à disposition de 2 Ha aux “Jardins 

d’Alain“ en vue de la mise en place de “jardins 
partagés“ (“Bois Fruitier du Rémoulu“)

Bouffémont

Moisselles

AttainvilleBaillet-
en-France

Montsoult

Saint-Martin-
du-Tertre

Maffliers

Nerville-
la-Forêt

Dominique 
DA SILVA

Jean-Pierre 
LECHAPTOIS

Moisselles
Maire : Véronique RIBOUT

Délégués titulaires

Attainville
Maire : Odette LOZAIC

Claude
ROUYER

Yves
CITERNE

Délégués titulaires

Déléguée suppléante  : 
•	 Catherine RENAUD

Christiane 
AKNOUCHE

Gilles 
MENAT

Baillet-en-France
Maire : Christiane AKNOUCHE

Délégués titulaires

Délégués suppléants  : 
•	 Richard GRIGNASCHI
•	 Jean-Claude LAINE

Gilles 
BELLOIN

Joelle 
POTIER

Bouffémont
Maire : Claude ROBERT

Délégués titulaires

Délégués suppléants  : 
•	 Claude ROBERT
•	 Michel LACOUX

Saint-Martin-du-Tertre 
Maire : Jacques FERON

Jacques
FERON

François
VIDARD

Délégués titulaires

Délégués suppléants  : 
•	 Yannick PERIER
•	 Isabelle MACE-BOIN

Nerville-la-Forêt
Maire : Philippe VAN HYFTE

Jean-Lou
DESBARBIEUX

Michel 
ROBERT

Délégués titulaires

Déléguée suppléante  : 
•	 Corinne PORBAR-RAGA

Maffliers 
Maire : Jean-Christophe MAZURIER

Alain 
LAURET

Benjamin 
BOITEUX

Délégués titulaires

Délégués suppléants  : 
•	 Thierry GARCIN
•	 Marc CELERIER

Geneviève 
RAISIN

Bernard 
KRIMM

Montsoult
Maire : Lucien MELLUL

Délégués titulaires

Délégués suppléants  : 
•	 Jacques GOULVENT
•	 Jean-Pierre LARIDAN


